
Devenez membre de votre Comité de quartier à Villers-sur-Mer  
 

Les Comités de quartier sont :  
 
· des lieux d’information réciproque : information pour la Mairie sur les attentes/propositions et 

usages des habitants, information des habitants sur l’action municipale ; 
 

· des lieux de consultation, de proposition et d’expérimentation : les Comités de quartier 
permettent aux élus de consulter les habitants sur les projets majeurs de leur quartier, de 
recueillir ainsi une connaissance approfondie des problèmes rencontrés par les habitants, de 
leurs usages et de leurs pratiques ; 

 
· des lieux d’échange et de renforcement du lien social. 

 
Vous résidez ou exercez une activité à Villers-sur-Mer. Vous êtes prêts à vous engager 
bénévolement en faveur de l’intérêt général, lors de deux réunions annuelles ?  
 
Alors rejoignez un Comité de quartier, outil de démocratie participative, pour améliorer le Villers 
d’aujourd’hui et imaginer ensemble le Villers de demain. 
 
La première réunion de votre quartier aura lieu au mois d’octobre. 
 
Votre candidature devra être déposée à la mairie ou envoyée à l'adresse : mairie@villers.fr  
Nom :      Prénom : 
Adresse : 
Téléphone :     Mail : 
 
 

mailto:mairie@villers.fr

